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Emploi et activite
Question écrite n° 4437

Texte de la question

M. Philippe Vasseur attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur sur la situation extremement difficile que traverse l'industrie de textile-habillement et plus
particulierement les PMI. Celles-ci sont, en effet, soumises a une tres vive concurrence internationale, et
notamment a des importations massives en provenance des pays asiatiques. Ces industriels ont pourtant
accompli des efforts significatifs de modernisation et d'adaptation au marche mondial. C'est pourquoi, il lui
demande quelle position il entend adopter dans le cadre des accords du GATT pour empecher cette
concurrence deloyale et s'il ne lui parait pas souhaitable de mettre en oeuvre un plan de soutien a ces
industries.

Texte de la réponse

Ces industries sont particulierement fragilisees dans un contexte mondial de recession malgre les efforts de
recherche et d'investissement qu'elles accomplissent. Ces industries, a travers leurs createurs, representent
aussi une image de la France tout a fait allante et qui n'a rien perdu de son ingeniosite et de son talent,
particulierement a travers son reseau de petites et moyennes entreprises. Les copies dont fait l'objet cette
branche doivent etre decouragees par des moyens juridiques efficaces mais prouvent encore et malgre tout que
les industries sont porteuses d'espoir en depit de la crise actuelle et de la degradation des echanges du
commerce exterieur. Certes les importations asiatiques sont preoccupantes puisque le poids de l'Asie
represente environ 40 p. 100 des importations communautaires textiles et, par ailleurs, il est certain que les pays
en voie de developpement n'abandonneront pas les acquis obtenus au GATT dans le cadre d'arrangements
multifibres successifs. Toutefois, le capital industriel de certains pays asiatiques doit s'ouvrir progressivement
aux exportations de la CEE. Le textile figure en bonne place dans le memorandum concernant les negociations
du GATT qui a ete remis par le Gouvernement aux instances de la Communaute europeenne. En ce qui
concerne la tresorerie des entreprises, notamment les petites et moyennes, le Gouvernement fera tous les
efforts que la situation economique lui permettra. A tout le moins, il veillera a ce que le marche unique dispose
de reglements d'application clairs, transparents et efficaces sans lesquels les efforts accomplis jusqu'a ce stade
pour eviter un trop grand dysfonctionnement des echanges apparaitront vains.
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